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Mise en paiement anticipé de la 
première mensualité de bourse 
dès le 30 août 2018 (si le dossier 
complet est transmis avant fin 
juillet) 
Le paiement des bourses sur critères sociaux in-
tervient en fonction de l’année universitaire, ce 
qui induit des versements de septembre à juin. 

La période de rentrée étant souvent synonyme 
de dépenses spécifiques, le premier versement 
de la bourse sur le compte bancaire ou postal 
de l’étudiant revêt une dimension toute parti-
culière. C’est pourquoi, dans le cadre du Plan 
étudiant, le réseau des Crous se mobilise pour 
que la mise en paiement effective de la pre-
mière men sualité soit réalisée dès la fin du mois 
d’août, en amont de la rentrée universitaire, ce 
qui permettra un versement dès les premiers 
jours de septembre.

Le préalable à cette mise en paiement est 

conditionné, outre les documents attestant de 
la situation sociale de l’étudiant, par l’inscrip tion 
effective de ce dernier.

Mise en paiement des échéances 
de bourses à date fixe le 5  
de chaque mois à partir  
d’octobre 2018
Dans la cadre du Plan étudiant, dès la rentrée 
2018/2019, les Crous s’engagent à ce que les opé-
rations liées au paiement des bourses soient ef-
fectuées à une date régulière, à savoir avant le 5 
de chaque mois*. Pour atteindre cet objectif, une 
sécurisation de la chaîne de décision a été définie 
et mise en place au niveau de chaque Crous en 
lien avec les services des rectorats et des direc-
tions régionales des finances.

Échelon de BCS

Échelon 0 bis 1 009 € 1 211 €

Échelon 1 1 669 € 2 003 €

Échelon 2 2 513 € 3 016 €

Échelon 3 3 218 € 3 862 €

Échelon 4 3 924 € 4 709 €

Échelon 5 4 505 € 5 406 €

Échelon 6 4 778 € 5 734 €

Échelon 7 5 551 € 6 661 €

Taux annuel,  
versé sur 10 mois (BCS)

Montants pour les étudiants  
bénéficiant du maintien  

de la bourse pendant  
les grandes vacances

universitaires (en euros)

LES BOURSES ET LES AIDES DIRECTES 

Comme chaque année, les Crous accompagnent la croissance du nombre d’étudiants et attribuent 
près de 702 000 bourses sur critères sociaux (année universitaire 2017-2018), auxquelles s’ajoutent 
les bourses du ministère de la Culture, du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, des 
bourses des Formations Sanitaires et Sociales, ainsi que les aides spécifiques et les aides au mérite.

Les montants annuels des bourses sur critères sociaux

*Le versement sur le compte de l’étudiant intervient dans les 
4 jours ouvrés suivant cette date de validation en fonction de 
l’établissement bancaire correspondant à l’étudiant.
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Aide d’accompagnement  
à la mobilité étudiante 
Cette aide nouvelle est destinée à accompa-
gner l’entrée dans l’enseignement supérieur, 
des étudiants qui connaissent une mobilité, 
car n’ayant pas reçu de réponse favorable dans 
le cadre de Parcourssup, entre leur lieu de ré-
sidence et celui de l’établissement dans lequel 
la commission d’Accès à l’Enseignement Supé-
rieur (CAES) leur a proposé de poursuivre leurs 
études.  

Elle est comprise entre 200 et 1000 euros et 
concerne les étudiants boursiers ou non bour-
siers qui en expriment et justifient le besoin au-
près de leur Crous.   

Cette aide viendra compléter l’accompagnement 
prévu en matière de logement : les Crous traite-
ront en priorité les demandes de logement liées 
à une mobilité.  .  

Aides spécifiques  

Afin de répondre au mieux aux situations particu-
lières de certains étudiants, des aides spécifiques 
peuvent être allouées.

Elles sont de deux formes :

– une allocation annuelle accordée aux étudiants 
qui doivent faire face à des difficultés spécifiques 
durables qui ne peuvent donner lieu à l’attribu-
tion d’une bourse de l’enseignement supérieur. 
Ces étudiants sont en situation d’indépendance 
avérée ou de rupture familiale.

L’allocation annuelle équivaut à un droit à bourse 
sur critères sociaux.

– une aide ponctuelle en faveur de l’étudiant qui 
rencontre momentanément de graves difficultés 
pouvant compromettre leur poursuite d’études. 
Elle apporte rapidement une aide financière per-
sonnalisée.

Si la situation le justifie, plusieurs aides ponc-
tuelles peuvent exceptionnellement être accor-
dées au cours d’une même année universitaire.
Les demandes d’aides spécifiques sont exami-
nées par une commission présidée par le direc-
teur du Crous.  

Aide à la mobilité master  
reconduite  

D’un montant de 1 000 €, elle est accordée aux 
boursiers, titulaires du diplôme national de licence 
et inscrits en 1ère année de formation conduisant 
au diplôme national de master et qui changent 
de région académique entre la troisième année 
de licence et la première année de master.  

L’aide à la recherche du premier 
emploi (ARPE) reconduite
Cette aide est destinée à accompagner finan-
cièrement la période d’insertion profession-
nelle, qui sépare la sortie des études et l’accès 
au premier emploi.

Pour les jeunes diplômés de l’enseignement 
supérieur, le montant de l’ARPE est équivalent 
à celui de la bourse sur critères sociaux perçue 
au cours de la dernière année de préparation 
du diplôme (de 100 € à 555 € par mois), ou de 
300 € par mois pour les jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur par la voie de l’ap-
prentissage. 

Messervices, un guichet unique
Sur messervices.etudiant.gouv.fr, l’espace dé-
dié aux services et démarches administratives , 
l’étudiant fait ses demandes et suit les dossiers 
en un seul clic : demande de bourses et/ou de 
logement, prise de rendez-vous en ligne avec 
le Crous ou l’université, recherche d’un job étu-
diant, paiement de la Cvec, paiement du loyer...
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LE LOGEMENT

Une politique active de construc-
tion et de réhabilitation  
et une modernisation de l’offre 
de logement
Le réseau des Crous est un acteur majeur du 
logement étudiant avec un parc qui propose 
désormais 175 000 places. Les Crous ambi-
tionnent de poursuivre cet effort de production 
supplémentaire en contribuant activement 
au nouveau plan gouvernemental « 60 000 », 
après avoir réalisé près de la moitié des places 
du plan précédent « 40 000 ». Par ailleurs, les 
Crous poursuivent, à un rythme particulière-
ment soutenu (4 000 à 5 000 logements par an 
en moyenne), le programme de réhabilitation 
des cités universitaires en améliorant signifi-
cativement le confort des logements et la per-
formance énergétique des bâtiments et leur 
accessibilité. L’accessibilité de l’ensemble des 
logements sera réalisée d’ici 2019, ce qui est un 
élément majeur pour les étudiants handicapés. 

Ces enjeux de construction, de réhabilitation 
et d’adaptation, se conjuguent avec une dé-
marche qualitative volontariste pour proposer 
des logements modernes, confortables, adap-
tés aux besoins et attentes des étudiants. Les 
Crous ont pour ambition d’être de véritables 
incubateurs des meilleures innovations archi-
tecturales et de design d’usage au service du 
bien-être des étudiants. Ces résidences sont 
pensées pour être de véritables lieux de ren-
contre et de partage avec de nombreuses per-
sonnes qui contribuent à dynamiser la vie en 
résidence pour un meilleur vivre ensemble. 

De plus, les Crous contribuent pleinement à 
l’attractivité internationale des établissements 
et des territoires en offrant 30% de son parc 
aux étudiants internationaux. 

Enfin, la modernisation passe par des ou-
tils numériques revisités en profondeur avec 
Lokaviz, première plateforme d’offres d’hé-
bergement pour étudiants, mais, surtout, le 
nouveau processus d’attribution de logements 
pour le parc Crous avec une centrale loge-
ment « trouverunlogement.lescrous.fr ». La 
centrale améliore nettement la relation entre 
l’offre et la demande de logements pour des 
affectations plus fluides et pertinentes car elle 
présente de façon très détaillée chacun des lo-
gements ( descriptifs, photos, géolocalisation ). 
Elle permet de formuler des demandes dans 
les conditions usuelles jusqu’à fin septembre 
puis d’attribuer des logements au fil des dispo-
nibilités qui apparaisent.

Visale
Gratuit et simple d’utilisation, Visale permet-
tra de remplacer le recours à la caution per-
sonnelle, facteur bloquant pour de nombreux 
étudiants à la recherche de leur logement pour 
la rentrée. Chaque étudiant, quelle que soit sa 
situation personnelle, peut désormais bénéfi-
cier d’une caution locative lorsqu’il cherche un 
logement pour poursuivre ses études, à n’im-
porte quel endroit du territoire. 

Toutes les formes d’habitat sont proposées : ré-
sidences pour étudiants dont celles du Crous, 
logements indépendants ou chez l’habitant, 
colocations, appartements, studios, chambres. 
Pour faire une demande, il suffit d’aller sur le 
site www.visale.fr  
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LA RESTAURATION 
Une restauration étudiante de 
qualité à 3,25€
Afin de répondre aux attentes des étudiants 
tout en s’assurant de la diversité et de la quali-
té de l’offre proposée, les Crous ont enclenché 
une modernisation de la restauration univer-
sitaire depuis maintenant plusieurs années 
(adéquation et attrait des espaces de restau-
ration, adaptation aux contraintes horaires des 
étudiants induisant le recours à la restauration 
rapide, renouvellement des menus de la res-
tauration traditionnelle, qualité des produits…). 
Depuis 2017, un menu végétarien est égale-
ment proposé tous les jours dans chaque res-
taurant universitaire avec une quarantaine de 
recettes savoureuses et équilibrées en proté-
ines. À cette rentrée 2018, ce sont 120 recettes 
supplémentaires qui seront proposées.

En 2018, la diversification continue avec l’in-
troduction de jus frais (fruits et légumes) par 
exemple. Des nutritionnistes accompagnent 
également les chefs dans la réalisation de cer-
tains menus et apportent un conseil en cas 
de contraintes alimentaires. Dans ce contexte 
d’offre modernisée et revisitée, le prix du ticket 
RU est maintenu à 3,25 € pour la troisième an-
née consécutive. Les Crous affirment leur en-
gagement pour un équilibre alimentaire pour 
tous à un tarif social.

Les résultats de l’enquête de satisfaction an-
nuelle sont là pour objectiver la qualité des 
réponses apportées aux attentes des étudiants 
avec « un taux de recommandation » supérieur 
à 80%. 

Enfin, par son engagement citoyen au quo-
tidien, les Crous répondent aux exigences 
de l’écodurable par le tri des déchets et des 
approvisionnements respectueux de l’envi-
ronnement notamment à travers leur par-
tenariat avec l’association Bleu-Blanc-Cœur, 
pour une consommation durable et res-
ponsable qui a permis de réduire  les rejets 
dans l’atmosphère de 130 tonnes de CO2, de 
préserver 50 ha de cultures fourragères tra-
ditionnelles ou encore d’ajouter 3 tonnes 
d’oméga 3 dans les assiettes. L’ensemble des 
marchés alimentaires relatifs aux volailles, 
porcs et œufs est intégré dans cette filière. 

De même, l’ensemble des produits d’hygiène 
et d’entretien sont désormais « écolabellisés » 
et les packagings en grande partie issus de ma-
tières biosourcées. 

LA VIE DE CAMPUS 
La contribution de vie étudiante 
et de campus (CVEC) 
À la rentrée 2018, les étudiants n’auront plus à 
s’acquitter de la cotisation de sécurité sociale 
étudiante d’un montant de 217 €. Ils s’acquit-
teront de la contribution de la vie étudiant et 
de campus (CVEC), qui est destiné à favoriser, 
selon les termes de la loi Orientation et Réus-
site des Étudiants du 8 mars 2018, l’accueil et 
l’accompagnement social, sanitaire, culturel et 
sportif des étudiants et à conforter les actions 
de prévention et d’éducation à la santé.

D’un montant de 90 €, la CVEC est due chaque 
année par les étudiants lors de leur inscription 
dans l’enseignement supérieur. Les étudiants 
boursiers, réfugiés bénéficiant de la protection 
subsidiaire et demandeurs d’asile en sont exoné-
rés. Le produit de la CVEC sera reversé aux établis-
sements d’enseignement supérieur et aux Crous. 
Elle a vocation à bénéficier à tous les étudiants, 
quel que soit leur établissement de rattachement. 

Elle permettra notamment de : 
- financer davantage de projets et d’associations 
étudiantes. 
- développer la pratique sportive sur les campus 
- faire encore mieux vivre l’art et la culture dans 
les établissements d’enseignement supérieur 
- maintenir la prévention et la promotion de la 
santé

Elle permet ainsi de renforcer les partenariats 
existants des Crous avec les établissements d’en-
seignement supérieur pour une vie étudiante 
plus dynamique. 

Jobaviz et Pôle emploi
La nouvelle version du site favorise le matching 
entre l’offre et les candidatures. Par ailleurs, dès 
fin août, des offres d’emplois à temps partiel pro-
posées par Pôle Emploi pour les étudiants seront 
mises en ligne. On comptera donc près de 40 000 
offres supplémentaires, multipliant par 10 les 
offres habituellement proposées.
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une offre de logement
renouvelée

4 417
chambres réhabilitées  

en 2017

3 992
logements construits  

en 2017

175 000
logements Crous disponibles

à la rentrée 2018
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Amiens - Picardie
Réhabilitation de la résidence Saint-Leu

La résidence universitaire Saint-Leu est la dernière résidence universitaire à être rénovée. Toutes 
les autres cités’U gérées par le Crous Amiens-Picardie ont déjà fait l’objet de réhabilitation.  

L’objectif était, de diversifiée l’offre et améliorer le niveau de confort ainsi que les performances 
énergétiques du bâtiment. 70 chambres tout confort (équipées d’une salle d’eau avec douche, 
lavabo et w.c., lit simple, bureau, réfrigérateur, rangement, cuisine collective) et 70 studios (équi-
pés d’une salle d’eau avec douche, lavabo et w.c., cuisinette, lit simple, bureau, rangement) ont 
été réalisés. Les espaces collectifs et l’accueil-secrétariat de la résidence ont également été 
réaménagés. 

© DVA Architecture / Augustin Faucheur
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Bordeaux - Aquitaine
Construction de la résidence          
Simone Veil 

L’opération « Village 3 bis » consiste en la 
construction d’une nouvelle résidence universi-
taire de 253 logements de type T1 sur le site ré-
sidentiel du Village Universitaire n°3, située sur 
le domaine universitaire à Pessac. Le projet vise 
l’achèvement du programme de requalification 
des résidences du Crous construites dans les an-
nées soixante. Dans ce contexte, la construction 
de la résidence vient contrebalancer la destruc-
tion de deux bâtiments du Village 5 permettant 
de laisser place à l’Espace multiservice étudiant. 
Cette construction est menée dans le cadre de 
la certification NF HABITAT HQE gage de  qua-
lité, de performance et durabilité de l’habitat, 
et de respect de l’environnement. Des espaces 
conviviaux sont créés dans les halls, laverie, salle 
d’études par la mise en place de mobilier et la 
recherche d’une ambiance invitant à s’y installer. 

Caen - Normandie 
Réhabilitation du site de Lebisey

Suite et fin de la réhabilitation du bâtiment 1 sur 
le site de Lébisey du Crous Caen Normandie. Ce 
nouveau bâtiment a été complètement repensé 
pour répondre au mieux aux habitudes de vie 
des étudiants. L’aile nord comprend 9 studios, 
12 studettes (13,6m²), 108 chambres «confort» 
(9,6m²). L’aile sud comprend 12 studettes, 146 
chambres «confort», 5 logements pour la colo-
cation. La partie centrale entre l’aile nord et l’aile 
sud comprend 5 salles de travail (de 18 à 30 m2), 
1 salle de prêt (46 m2), 1 salle commune (176 m2) 
équipée en sono/vidéo qui permet d’accueillir 
des conférences et des réunions.

© AVA architectes
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Clermont - Auvergne
Réhabilitation du Bâtiment B – Résidence Dolet Clos Saint-Jacques

Avec la réhabilitation du bâtiment B, 199 lits seront proposés aux étudiants en fin d’année 2018. 
L’offre de logement s’élargit avec trois types de logements : 171 chambres, 10 colocations (stu-
dios avec 2 chambres) de 30,3 m², 8 studios de 20 m². Comme dans les autres projets de réha-
bilitation, le bâtiment aura une accessibilité PMR avec des logements adaptés aux personnes 
à mobilité réduite. Le bâtiment sera équipé d’un ascenseur, d’une salle d’activités artistiques, 
d’un local de répétitions musicales, de salles de travail. Les façades seront entièrement rénovées 
avec changement des menuiseries et isolation extérieure. En isolant les façades par l’extérieur, 
le Crous prend en compte les facteurs environnementaux permettant d’améliorer le confort des 
étudiants, de réduire la consommation des fluides de 20 % et de changer l’esthétique des bâti-
ments. Ayant débutés en avril dernier, les travaux se poursuivront jusqu’à novembre 2018.  

En matière de logement, l’objectif du Crous Clermont Auvergne est de réhabiliter l’intégralité de 
son parc à l’horizon 2021, à raison d’un bâtiment par an. Dans chaque projet de réhabilitation, le 
Crous prend en compte les facteurs environnementaux avec notamment l’isolation des façades 
par l’extérieur. Un effort important est apporté au cadre de vie avec l’aménagement d’espaces 
communs (lieux culturels, salles de détente, cuisines collectives, laveries...) et d’extérieurs (jardin 
partagé, espace fitness, barbecue...).

© William Sanchez 
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Grenoble - Alpes 
Construction de la résidence  
universitaire Stefan Zweig 

Localisé au sud-est du Domaine Universitaire 
de Saint Martin d’Hères, la résidence universi-
taire comprend 200 logements répartis en 160 
T1 de 18m² (dont 10 T1 PMR) et 40 T2 de 30 m².  

Les logements individuels ou pour couple 
ou duo comprennent un espace entrée, une 
kitchenette équipée, une chambre meublée 
avec rangements et bureau, une salle d’eau 
(douche, WC, lavabo) et un espace de travail 
connecté au réseau WIFI.  

Des locaux communs incluent un hall d’ac-
cueil, un espace de convivialité, une laverie et 
un espace de co-learning avec des mobiliers et 
une connectique adaptée. 

Cette résidence a été baptisée Stefan Zweig 
car l’œuvre de cet écrivain témoigne d’un idéal 
européen à célébrer, tout particulièrement en 
ce 20ème anniversaire du lancement du proces-
sus de Bologne. 

Réhabilitation de la résidence 
universitaire Gabriel Fauré 

La réhabilitation porte à la fois sur l’intérieur 
des logements, les espaces communs, les 
équipements techniques et l’enveloppe du 
bâtiment, après une mise à nu de la structure. 
La résidence comporte 316 chambres après 
réhabilitation. Outre le mobilier de bureau 
et de rangement, chaque chambre de 9m² a 
été dotée d’un lit escamotable, permettant 
de libérer de la surface pour un coin réception 
lorsque le lit est en position haute, ainsi que 
d’une cabine tri fonction (douche-lavabo-WC). 
Les cuisines collectives, une par aile et par 
étage, ont été agrandies et réaménagées avec 
des équipements robustes et fonctionnels. La 
résidence comporte après réhabilitation de 
nombreux espaces communs : trois salles de 
co-learning, l’Odyssée – espace de convivialité, 
une salle de répétitions musicales, une salle de 
sport et une laverie. L’ensemble des locaux, y 
compris les chambres, bénéficie d’un contrôle 

© Agence d’architecte Benoît de Grenoble
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d’accès par carte permettant une grande facilité de gestion des droits et des accès. Tous les loge-
ments et locaux communs ont la connexion WiFi.

L’ensemble des façades a été rénové et isolé : isolation thermique extérieure (ITE) enduite aux 
étages, avec une trame reprenant les codes de l’architecture existante, ITE et bardage minéral 
au rez-de-chaussée. Les menuiseries ont été remplacées et la toiture-terrasse a aussi été isolée 
et mise en sécurité. Enfin, l’ensemble des réseaux a été remplacé : plomberie, ventilation, élec-
tricité, courant faible, avec la mise en place d’équipements techniques performants (centrales 
de traitement de l’air, sous-station de chauffage…). Deux ascenseurs ont été installés. Les parties-
communes sont accessibles aux PMR.  

Construction de la résidence universitaire Simone Veil

La résidence est d’une architecture sobre, elle est implantée aux limites d’une clairière, ce qui 
offre à la plupart des chambres des vues sur un paysage verdoyant. Le bâtiment a été conçu en 
quinconce  pour pouvoir s’implanter sur une parcelle réduite, tout en libérant un jardin sur l’ar-
rière. 

La résidence est composée de 120 studios (dont 6 PMR), d’un accueil avec espace détente et de 
locaux techniques permettant son fonctionnement. Les studios ont une surface d’environ  18 m2 

et les studios PMR disposent de 22,50 m2. 

L’accès à la résidence bénéficie d’un visiophone, et d’un contrôle d’accès avec lecteur de carte 
IZLY. Le wifi est accessible dans les logements et locaux communs. La résidence atteint le niveau 
de performance énergétique Effinergie+.

© Agence d’architecte Benoît de Grenoble

Pour la rentrée, un livret d’accueil sera distribué, regroupant les informations essentielles de 
la vie dans la résidence, ainsi que les conseils pour utiliser au mieux les équipements de la 
chambre et les gestes éco-responsables. Durant l’année de parfait achèvement du bâtiment, 
un formulaire sera mis en place à l’accueil du site pour permettre aux étudiants de faire 
connaître les défauts éventuels de leur chambre. 
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© Crous de Nantes Pays de la Loire
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Nantes - Pays de la Loire
Réhabilitation de la Cité U’     
Couffon Pavot - Angers 

Le programme de réhabilitation de la Cité U’, 
débuté en avril 2017, a pour objectifs de :  
• moderniser l’ensemble des logements en in-
tégrant des kitchenettes et salles d’eau indivi-
duelles ; 
• favoriser la mixité sociale et les échanges 
avec une offre plus large de typologie de loge-
ments et des lieux de vie étudiante ; 
• assurer une meilleure isolation thermique ; 
• repenser la loge d’accueil et l’administration. 

Ainsi à la rentrée 2018, la Cité U’ Couffon Pavot 
proposera 62 chambres de 9m² tout confort 
équipées d’un coin cuisine ; 192 studettes 
meublées de 13 m² ; 14 studios meublés de 18 
m² ; 2 colocations de 4 personnes de 92 m² ; 4 
colocations de 2 personnes de 27 m². 

Aux termes de cette rénovation, 100% des lo-
gements en Cité U’ des Pays de la Loire auront 
été rénovés. 

Construction de la résidence U’ 
Alpha City – La Roche-sur-Yon  

À la rentrée 2018, la nouvelle Résidence U’ Al-
pha City composée de 100 T1 de 18m² ouvrira 
ses portes à la Roche-sur-Yon. Située à proximité 
de la gare et du centre-ville, cette nouvelle rési-
dence entièrement connectée proposera diffé-
rents services innovants, dont :  
• une application mobile permettant le pilotage 
à distance des fonctions connectées du loge-
ment (volets roulants, commande du système 
de chauffage…) et la réception des informations 
de consommation d’énergie en temps réel ; 
• un bouton poussoir pour éteindre l’éclairage et 
modifier le thermostat du chauffage ; 
•  un contrôle d’accès à la Résidence avec un 
flash code et un visiophone renvoyés sur le 
smartphone de l’étudiant ; 
• une e-conciergerie permettant la livraison de 
colis de manière sécurisée ; 
• un espace Wash&Coffee, permettant aux étu-
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diants de se retrouver autour d’un café ou de travailler le temps d’une lessive. 

La résidence étudiante Alpha fait ainsi valeur de référence nationale en matière de connectivité pour 
ses étudiants locataires.  

Nice - Toulon
Un nouvel espace de vie dans la résidence Jean Médecin  

Le sous-sol de la résidence universitaire Jean Médecin sera, d’ici l’été 2018, intégralement transformé 
de façon à s’adapter aux besoins des résidents et leur permettre de disposer d’un espace moderne 
et convivial.

D’une superficie de 350m2, les volumes seront optimisés pour intégrer des services variés. Parmi 
ceux-ci on trouvera : 
• une laverie automatique,  
• un coin repassage,  
• un espace cuisine,  
• un coin snacking avec des distributeurs automatiques,  
• des box équipés pour des activités manuelles (loisirs créatifs, bricolage, couture),  
• un espace de projection audiovisuelle et de sonorisation.  

De nombreuses prises électriques et une connexion WiFi de qualité permettront aux étudiants de 
rester connectés. L’ensemble sera accessible 24h/24 et 7j/7 grâce à un système de contrôle d’accès 
et de vidéosurveillance relié au PC sécurité. Le but affiché est de créer l’espace d’échange unique 
permettant aux 900 résidents de se retrouver autour de services et d’équipement nombreux et in-
dispensables.

© Spectrum
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Rennes - Bretagne
Cité’U Maine - Mobilier innovant conçu par une étudiante 

Dans le cadre d’un partenariat entre le Crous de Rennes - Bretagne et l’EESAB (École Européenne 
Supérieure des Arts Appliqués de Bretagne) les étudiants de 3e année en option design ont pro-
posé des projets d’objets insolites et innovants visant à faciliter la vie des étudiants. 

Le projet d’étagères « écailles » de Juliette Hamon a été retenu. « Je suis partie du constat que 
les étudiants avaient besoin de rangements dans leurs espaces de vie, souvent petits, mais qu’en 
même temps les rangements sont souvent encombrants. J’ai trouvé un système pour proposer 
des étagères qui se rabattent ou se déplient. J’ai fait en sorte qu’en fonction de ses envies chacun 
puisse utiliser une, deux étagères ou plus … » 

Juliette Hamon a été accueillie par l’Agence d’Architectes qui s’occupe des meubles dans la  ré-
novation des résidences Maine 1 et Maine 2. Elle a pu suivre le projet de la phase de conception, 
jusqu’à  la fabrication, en passant par la réalisation de prototypes. « C’est super quand on est étu-
diant de pouvoir être en contact avec les architectes, avec ceux qui fabriquent » témoigne-t-elle. 
Ces étagères seront installées prochainement dans les 4 cuisines des colocations de Maine 2. 

La résidence comptera 164 logements, dont 16 colocations. Sa réouverture est prévue pour la rentrée 
2018. Les locaux accueilleront aussi le Centre de formation régionale et le service informatique. 

© Juliette Hamon 
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Strasbourg
Réhabilitation d’une Cité U,                
rebaptisée « Expressions »

La réhabilitation de cette résidence du cam-
pus de l’Illberg à Mulhouse a permis la réali-
sation de 166 chambres dont 5 PMR, équipées 
de sanitaires individuels, 3 salles multiactivi-
tés, une laverie, ainsi qu’une cuisine collec-
tive par étage, repensées pour apporter plus 
de convivialité. La mise à niveau des équipe-
ments par rapport aux nouvelles réglementa-
tions (confort sanitaire, thermique, électrique, 
acoustique, accessibilité PMR, sécurité incen-
die…) a également  été faite. 

Les architectes  ont réussi à transformer ce bâ-
timent en une architecture remarquable.  De 
l’extérieur, ce patchwork se fait le porte-pa-
role de la mixité et de la diversité. Ces pixels 
évoquent, dans une savante composition aléa-
toire, la force et la justesse de la présence de 
chaque individu dès lors qu’il est intégré à 
l’ensemble.  

La création de l’antenne du Clous en prolonge-
ment de ce bâtiment permet de marquer une 
entrée visible et qualitative.

Pourquoi la résidence s’appelle-t-elle « Expres-
sions » ? La signalétique met en scène diffé-
rentes expressions de la langue française. Une 
bonne occasion d’échanger entre résidents 
d’univers et cultures différents.

© Crous de Strasbourg
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Partenariats mis en place pour la vie de campus : 

Dans le cadre cette réhabilitation et construction de logements à Tarbes, le Crous de Tou-
louse - Occitanie et le Centre Universitaire Tarbes Pyrénées (CUTP), ont signé, le 20 novembre 
2017, une convention de partenariat pour la mise à disposition de locaux dédiés à la vie 
étudiante. Un espace partagé, une salle de réunion et deux salles de travail sont désormais 
mises à la disposition de l’association par le Crous. 

© Crous de Toulouse - Occitanie - JF Maillol
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La résidence Simone Veil - Réhabilitation et construction

La résidence se compose de 4 bâtiments réhabilités (440 logements) et d’un bâtiment neuf (60 
logements). Située au cœur du campus de l’IUT de Tarbes, la résidence propose des logements 
fonctionnels dans un cadre de vie verdoyant. L’aménagement du site a été particulièrement 
soigné pour donner toute sa dimension à la vie de campus. Un projet de jardin partagé et d’équi-
pements extérieurs a été lancé dès le mois de janvier pour fédérer les équipes, les étudiants et 
les personnels de l’université. 

Les 500 logements sont présentés en deux versions chromatiques : colorée ou boisée. Une cé-
sure visuelle est affirmée entre la séquence « servante » et l’espace de vie. L’ensemble est lumi-
neux sobre, aéré. Chaque logement réhabilité dispose d’un balcon indépendant. Les 60 loge-
ments neufs sont répartis sur 5 niveaux coordonnés avec ceux de l’existant. La gestion des accès 
et la préservation de la tranquillité des résidents appellent un traitement paysagé de qualité au 
droit de toutes les façades avec une réfection de l’espace paysagé central. Les parkings supplé-
mentaires sont répartis le long des voies Nord et Est.  

Le bâtiment répond totalement aux enjeux environnementaux de par son classement BBC réno-
vation. La préfabrication à forte intégration favorise une maintenance aisée des mobiliers, équi-
pements et réseaux. L’accessibilité, le démontage et le réassemblage des éléments sont facilités 
par la conception des ouvrages. 
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Construction de la résidence Ensat

Située au cœur du campus de l’École Nationale Supérieure Agronomique de Toulouse dans un 
milieu arboré et chaleureux, cette nouvelle résidence universitaire offrira une capacité de 124 
logements, dont 4 studios d’hôtes.  

La résidence est un lieu de vie quotidien qui regroupe jusqu’à 132 résidents. Les aménagements 
proposés assurent une bonne appropriation des espaces communs et privatifs par les résidents 
de par le confort et l’intimité qu’ils apportent. 

Le niveau de prestation de l’hébergement hôtelier implique des finitions soignées. 

Le bâtiment neuf respecte les référentiels CERQUAL, en particulier en matière de durabilité de 
l’enveloppe et de maintenance avec un niveau 2/3 du Label « bâtiment Biosourcé ». Les maté-
riaux biosourcés utilisés pour la construction neuve sont au minimum de 24 kg/m². 

La continuité paysagère avec l’existant est agrémentée par des espaces naturels et des solutions 
de stationnements paysagers.

Construction de la résidence        
Capitaine Philippe

La résidence Capitaine Philippe se trouve sur 
le site de la résidence Chapou à proximité du 
centre-ville. Elle se compose de 132 chambres 
de 16 m², 12 chambres PMR de 18 m² et de 6 
studios de 25 m². 

Elle propose également des locaux communs 
dédiés aux étudiants : salle d’étude, espace de 
convivialité, laverie. La construction de ce der-
nier bâtiment sur le site respecte pleinement 
les conditions d’accès, de confort, de vue et 
d’ensoleillement des bâtiments déjà présents 
sur le site.  

Le bâtiment répond totalement aux enjeux 
environnementaux de par son classement 
BBC. 

L’accessibilité, le démontage et le réas-
semblage des éléments sont facilités par la 
conception des ouvrages.  

Capitaine Philippe est le nom de résistant 
emprunté par Jean-Jacques Chapou lorsqu’il 
a rejoint le maquis en 1943. Située sur le site de 
la cité universitaire Chapou, la dénomination 
de cette nouvelle résidence trouve ici tout son 
sens.

© Crous de Toulouse - Occitanie
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© Atelier SOA / Architectes AUC

Construction de la résidence 
Eileen Gray à Orsay

La résidence Eileen Gray, sise sur le secteur 
du Moulon à Orsay, est située à proximité de 
plusieurs établissements d’enseignement su-
périeur (Université Paris-Sud, CentraleSupélec, 
ENS Paris-Saclay, Institut de physique, etc.), du 
« Lieu de Vie » et de la future station de mé-
tro Orsay-Gif de la ligne 18, ce qui lui confère 
un positionnement de choix. Elle est compo-
sée de plusieurs îlots, 237 studios, 64 places 
en colocation et 10 logements pour les ensei-
gnants-chercheurs (321 lits). Ce projet a été 
confié à une équipe de jeunes architectes in-
novants et talentueux, Tank Atelier. 

Cette résidence offre des prestations de ser-
vices exceptionnelles : plusieurs salles de tra-
vail, une salle de musique, une cuisine par-
tagée, une salle de détente. La laverie a été 
particulièrement aménagée afin d’être un lieu 
de convivialité et d’échanges. La résidence 
propose des appartements en colocation pour 
4 personnes, avec un salon et une cuisine com-
muns et deux fois deux chambres distribuées 
de chaque côté de cet espace, avec deux salles 
de bains collectives. 

L’une des particularités de cette résidence 
est qu’elle est dotée de jardins partagés et de 
deux serres situées sur les toits de la résidence. 
Des espaces de détente ont aussi été créés en 
terrasse. 

Construction de la résidence 
Jean d’Ormesson à Palaiseau 

La résidence Jean d’Ormesson, sise au sein 
de la ZAC de l’École Polytechnique, est située 
à proximité immédiate de plusieurs établis-
sements d’enseignement supérieur : ENSAE, 
École Polytechnique, Institut d’optique - 
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© Crous de Versailles

Versailles
Dans le cadre de l’élaboration d’un campus urbain ambitieux, le Crous de l’académie de Ver-
sailles développe son parc de logements sur les trois principaux secteurs composant le pla-
teau de Saclay : Moulon (Gif-sur-Yvette, Orsay et Saint-Aubin), École polytechnique (Palaiseau), 
« Vallée » (Orsay et Bures-sur-Yvette). Son offre de logements est intégrée, avec celle des bail-
leurs privés, dans le guichet unique Paris Saclay (GUPS).
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IOGS, Institut Mines Telecom, AgroParisTech, 
et du restaurant dit de l’ENSAE géré par le 
Crous et qui a ouvert ses portes à la rentrée 
2017. Elle est composée de 238 logements. 
Elle propose également des colocations à 
quatre, en duplex ouvrant sur le jardin cœur 
d’îlot. L’organisation du bâtiment permet 
de décliner le programme des logements 
dans une richesse spatiale où chaque loge-
ment est situé à moins de 15 mètres d’un 
espace commun : jardin en rez-de-chaussée, 
espaces communs associés aux circulations 
et aux terrasses. 

Cette résidence met à disposition plusieurs 
salles de travail, une salle de musique, une 
cuisine partagée, une salle de détente et 
une laverie.

Construction de la résidence  
George Sand à Gif-sur-Yvette 

La résidence Georges Sand, sise sur le sec-
teur du Moulon à Gif-sur-Yvette, est située à 
proximité de plusieurs établissements d’en-
seignement supérieur (Université Paris-Sud, 
CentraleSupélec, ENS Paris-Saclay, Institut de 
physique, etc.) et de la future station de mé-
tro Orsay-Gif de la ligne 18, ce qui lui confère 
un positionnement de choix. Le projet a été 
confié à l’atelier d’architecture SOA. 

La résidence est composée de 497 loge-
ments étudiants (avec son extension). La 
construction s’organise autour d’un amphi-
théâtre extérieur, symbole de partage. Tout 
autour prennent place les locaux du Clous 
de Saclay, un magasin automatique, des 
laveries, des terrasses zen, un atelier et une 
salle de danse. 

La résidence possède des appartements en 
colocation. Les espaces partagés sont en 
duplex, conçus et dimensionnés pour 16 per-
sonnes en moyenne. Ils disposent d’un petit 
espace de travail et d’un salon en hauteur 
autour d’une terrasse double hauteur. 

Les appartements sont équipés de grandes 
fenêtres qui ouvrent sur la ville. Enfin, sur les 
toits, des jardins zen particuliers offrent un lieu 

idéal pour se ressourcer. 

Le Centre local des œuvres universitaires 
et scolaires (Clous) du site Paris-Saclay est 
chargé de coordonner les différentes acti-
vités du Crous sur le secteur ainsi que d’ac-
cueillir un public élargi à l’échelle du campus 
pour assurer des fonctions d’information, de 
services liés à la restauration, au logement, 
à la politique sociale et de la santé, aux pra-
tiques culturelles et sportives (en lien avec 
la Comue), ou encore à la participation de 
l’engagement de l’étudiant. Il comporte une 
plateforme d’accueil pour les étudiants.

Ce Clous, muni d’outils interactifs, a pour vo-
lonté d’accompagner et de faciliter la vie des 
étudiants dans leurs démarches et tout au 
long de leur étude. 
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© Atelier SOA / Architectes AUC
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de nouveaux lieux
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structures de restauration
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Bordeaux - Aquitaine
Crous Moovy Market version n°2

Le prototype Moovy Market version n°1 a été mis en service en décembre 2017. Il s’agissait de 
proposer un nouveau concept d’épicerie froide embarquée, la solution mobile pour faire face 
à des périodes de travaux ou des surcharges de fréquentation des structures de restauration. 
Le Crous Moovy Market permet également d’offrir un service supplémentaire lors d’examens 
délocalisés ou d’événements culturels. 

Le Crous Moovy Market n°2 est la version améliorée du prototype n°1. De plus grandes dimensions 
permettent d’embarquer un nombre de produits plus important au-delà même des 400 parts 
disponibles dans la version n°1. 

Cette seconde version fait partie d’un projet plus large proposé à l’Université de Bordeaux, la 
« Moovy Street » qui a pour objectif de modifier l’ordonnancement des structures de restauration 
sur le campus, ce dernier priorisant les mobilités douces et des temps de trajet potentiellement 
allongés. Il est nécessaire de « rapprocher les structures », ce qui sera possible sans faire de lourds 
investissements en construction.

Grenoble - Alpes
Cafétéria Polytech le Bourget du Lac

Cette nouvelle structure située en cœur de campus, dans les nouveaux locaux de Polytech, pro-
posera des prestations de restauration rapide, en complément des autres structures de restaura-
tion du Crous sur le site. En dehors des heures d’ouverture du point de vente, la salle de 33 places 
restera à disposition des étudiants, l’offre étant complétée par des distributeurs automatiques.  

Implantée à l’entrée du bâtiment, à proximité des amphithéâtres et des locaux destinés à la vie 
étudiante, la cafétéria Polytech sera au cœur de l’animation de l’Ecole.

© Crous de Bordeaux Aquitaine
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Restaurant Intermezzo, Campus 
de Grenoble à Saint Martin d’Hères 

Situé sur l’avenue centrale du campus, le res-
taurant universitaire L’Intermezzo, n’est pas un 
restaurant tout à fait comme les autres. Avec 
son allure futuriste, sa toiture végétalisée, ses es-
paces intérieurs design et son mobilier connec-
té, L’Intermezzo a été pensé et conçu par XTO’ 
Architecte pour se restaurer autrement. 

Ce qui distingue le restaurant L’Intermezzo, c’est 
avant tout sa dimension multifonction avec un 
pôle de restauration rapide de 130 places et 
une vente à emporter au rez-de-chaussée ainsi 
que l’espace de restauration assise du 1er étage 
de 400 places. Côté offre, les usagers pourront 
choisir entre un snacking diversifié sur place ou 
à emporter et un repas complet avec une distri-
bution en scramble autour des pôles salade bar, 
grill, pâtes et pizzas et plats du jour.  
Espace de détente et de restauration, propice 
aux rencontres et aux échanges, L’Intermezzo 
est équipé d’un dispositif digital innovant : des 
tables air charge capable de recharger le smart-
phone sans fil avec un chargeur à induction. 
Etudiants, enseignants et personnels adminis-
tratifs pourront ainsi bénéficier de nouveaux 
espaces de restauration fonctionnels, connectés 
et ouverts sur le campus. 

Lyon
Cafétéria universitaire Horizon  

Le Crous de Lyon ouvre une nouvelle cafétéria 
universitaire en septembre 2018 sur le site 
prestigieux de la colline de Fourvière.  
La colline de Fourvière compte la présence de 
divers établissements, dont ECAM Lyon, qui 
aujourd’hui  renforcent leurs synergies pour 
faire rayonner leur campus. Avec des effectifs 
croissants, ce campus devrait compter bientôt 
plus de 5000 étudiants de domaines variés. 
Cette espace de restauration proposera une offre 
mixte de cafétéria et de libre-service à des prix 
avantageux.  L’espace offrira 150 places assises, 
une zone de distribution chaude et une zone 
de libre-service dans 250m² intérieurs s’ouvrant 
sur une grande terrasse abritée qui donne sur le 
parc de l’ECAM.

© Vurpas - Crous de Lyon
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Montpellier - Occitanie
Rénovation de la brasserie Boutonnet

Après la rénovation de la brasserie Triolet en 2017, c’est le site Boutonnet qui se dote d’une 
structure de restauration réaménagée et modernisée. L’ancienne cafétéria située au rez-de-
chaussée du resto u’ Boutonnet se transforme en une brasserie et une cafétéria libre-service de 
172 places équipée d’un corner mini Market. Doté d’une terrasse ouverte sur le parc de la cité 
Boutonnet ce nouvel espace de restauration propose une offre revisitée gourmande et généreuse, 
mêlant viande grillée (cuisson à la minute, bœuf certifié origine France), poissons, plats rôtis 
et végétariens ainsi qu’un concept de bar à salades et desserts permettant aux étudiants de 
composer eux-mêmes leurs entrées et desserts en fonction de leurs goûts. Le coin cafétéria en 
libre-service propose à toute heure sandwiches, salades, plats chauds à emporter ou à manger 
sur place. Un corner mini Market vient compléter l’offre afin de permettre aux étudiants d’acheter 
des produits de première nécessité. 

Parce qu’évoluer dans un environnement alliant praticité, ergonomie et esthétique est primordial 
pour les étudiants, la brasserie Boutonnet a été aménagée selon la nouvelle charte design du 
Crous de Montpellier – Occitanie. Imaginée par la designer Camille Decitre en collaboration 
avec François Combeau à la suite d’une longue étude de terrain (besoins et usages attendus 
tant auprès de la population étudiante que des personnels), cette charte préconise l’usage de 
matériaux nobles (carreaux, bois et fer) et un code couleur tranchée (noir, rouge, blanc et gris) 
qui confèrent aux lieux un esprit « brasserie industrielle » élégant et intemporel. 

Cet environnement repensé favorise un nouveau vivre ensemble facteur de bien être pour 
l’étudiant tout en valorisant l’identité du réseau. 

© Alexandre Bena - Crous de Montpellier Occitanie 
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Nantes - Pays de la Loire
Crous(S)pace’ Tertre

Un espace multiservice ouvre ses portes à la rentrée 2018 à Nantes. Porte d’entrée du campus et 
structure d’animation de la vie étudiante, l’(S)pace’ Tertre s’étirera le long de la ligne de tram pour 
offrir, par son espace vitré, une invitation à découvrir :  
• un espace de vente à emporter en libre-service et un espace Cafet’ ; 
• des espaces de restauration divers (traditionnelle, espace lounge, terrasse) ; 
• un espace de détente et de travail collaboratifs et connectés. 

Ce lieu de vie sera équipé d’écrans d’affichage dynamique qui valoriseront l’offre de restauration 
quotidienne et promotionnelle, ainsi que les actualités du Crous. L’(S)pace’Tertre sera également 
la cuisine centralisée pour les prestations froides des cafétérias nantaises.

Toulouse - Occitanie
Réhabilitation du restaurant universitaire Le Canal

Le restaurant est situé à l’est du campus de l’Université Paul Sabatier, près du canal du Midi. Le 
bâtiment en R+1 a été construit en 1965, sa rénovation a été pensée pour redimensionner et faire 
évoluer l’offre de restauration. 

Le rez-de-chaussée accueillera un espace de production de sandwichs pour l’ensemble du site 
Rangueil et d’un parc de « Crous Truck ». Il proposera une ligne de self traditionnelle, un espace 
libre-service et un point de restauration rapide ainsi qu’une terrasse ouverte sur l’espace vert 
extérieur donnant sur le canal du Midi. Le restaurant a une capacité de 588 places assises, dont 
184 à l’extérieur. L’ambiance architecturale est moderne et conviviale. L’aménagement propose 
des espaces indépendants et une salle de repas modulaire de 70 m² avec des prestations très 
qualitatives.  

Le bâtiment répond totalement aux enjeux environnementaux de par son classement BBC.  La 
préfabrication à forte intégration favorise une maintenance aisée des mobiliers, équipements 
et réseaux. L’accessibilité, le démontage et le réassemblage des éléments sont facilités par la 
conception des ouvrages.

© Architectes Rocheteau Saillard - Crous de Nantes  
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4

une vie de campus  
toujours plus intense

7
concours de création étudiante, 

avec jurys régionaux et nationaux

+ de 1 000
projets étudiants financés chaque année 
dans le cadre du dispositif Culure-actions

+ de 330
volontaires en service civique 

accueillis chaque année
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Amiens - Picardie
Journée d’accueil des étudiants  
à Amiens 

Le Crous propose aux étudiants, surtout les pri-
mo-arrivants, des activités pour découvrir la ville, 
favoriser leur intégration et leur souhaiter la bien-
venue. La matinée est consacrée à des chantiers 
citoyens effectués par des étudiants volontaires, 
dans le cadre de l’opération Tous Unis pour la 
Cité - TUC. Avant le départ sur les chantiers, des 
petits-déjeuners gratuits sont préparés et distri-
bués par une équipe de restauration du Crous.  
Puis un repas de bienvenue spécial est servi dans 
les restos’U où des welcome packs sont distri-
bués. L’après-midi est consacré au plateau sportif 
place Gambetta et à la kolor fun run au parc de la 
Hotoie. La journée s’achève par un grand concert 
gratuit dans le même parc avec un groupe local 
et deux têtes d’affiche nationales : Max Day, The-
rapie Taxi et Rone. 

Les Antilles                            
et la Guyane
Inauguration de la salle de sport 
et de relaxation de Fouillole 

Le Crous des Antilles et de la Guyane a signé 
une convention de partenariat avec le Pôle 
universitaire Guadeloupe de l’université des 
Antilles. Celle-ci porte sur la mise à disposition 
par le Crous d’une salle polyvalente et la mise 
en place d’installations sportives et de relaxa-
tion par l’université des Antilles. Cette salle 
sera ouverte aux résidents, aux universitaires 
et administratifs, en fonction de plannings 
d’utilisation préétablis. La gestion quotidienne 
(entretien, sécurité) de cette salle sera assurée 
conjointement entre le SUAPS - Pôle Guade-
loupe et les services du Crous. 

© Crous d’Amiens Picardie  
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Bourgogne 
Franche-Comté
Ouverture des espaces                   
de co-working

Pour aider les étudiants à donner corps à leurs 
idées et à développer leurs projets, trois es-
paces de travail partagé ont été aménagés sur 
le campus de la Bouloie. 

Ces trois espaces, baptisés Workorama, sont 
complémentaires. 
À la résidence Stendhal 
Un espace de travail ouvert 24 heures sur 24 et 7 
jours sur 7, avec le wifi, des zones de travail indi-
viduel et collectif, un tableau blanc interactif et 
d’autres outils numériques, une imprimante, un 
photocopieur, un scanner et une zone de jeux.  
Au restaurant universitaire Lumière 
Un lieu de convivialité au rez-de-chaussée du 
restaurant universitaire, avec 130 m² d’espace 
disponible pour du travail individuel ou collec-
tif, une zone de jeux, un snack, une salle pour 
organiser des événements et même éventuel-
lement, un service buffet et traiteur.  
À la Maison des étudiants - MDE 
Un espace de co-working de 60m², deux salles 
de réunion, deux salles de répétition, une salle de 
créativité, un hall de 300 m² pour organiser des 
événements, avec le wifi, des outils numériques 
et du matériel, des outils d’information et d’au-
toformation à la gestion associative, des espaces 
de stockage et d’archivage. C’est également le 
lieu où rencontrer des gens et se documenter 
(service d’accompagnement de projet du Bu-
reau vie étudiante et de l’espace de documenta-
tion dédiée à l’organisation d’événements).

Caen - Normandie
Rénovation et création d’équipe-
ments sportifs

Pour redynamiser la vie de campus et renfor-
cer le lien social entre étudiants le Crous Caen 
Normandie en lien avec le SUAPS s’est attaché 
à l’amélioration des espaces extérieurs et a 

© Crous de Caen Normandie  
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souhaité enrichir le Campus 1 d’équipements sportifs :  
• rénovation des cours de tennis 
• création de deux terrains de padel (sport de raquette dérivé 
du tennis, se jouant sur un court plus petit, encadré par de 
murs et de grillages) 
• espace d’escalade 
• skackline (une pratique sportive récente s’apparentant au 
funambulisme) 
• le street workout (une pratique sportive à mi-chemin entre 
la gymnastique et la musculation) 
• terrains de beach-volley, boulodromes, espace guinguette, 
terrasse, espace détente, kiosque d’animation... 

Le Crous a également lancé un appel à projet artistique pour 
réaliser un graff sur le « kiosque d’animation ». L’artiste lau-
réat est Tugdual Caron. 

Clermont - Auvergne 
Ouverture d’un Pôle Vie étudiante – Espace Guy Vignes

En centre-ville, à proximité des établissements d’enseignement supérieur, un véritable pôle vie 
étudiante se dessine avec la création d’un espace vie étudiante (accueil bourses et logement et 
bureaux de la Direction de la vie étudiante) au rez-de-chaussée du bâtiment Guy Vignes. Situé à 
côté de l’Espace d’Accueil Étudiants, ce nouvel espace permettra aux étudiants de trouver toutes 
les informations sur la vie étudiante en un même lieu. Ouvert toute l’année, l’Espace d’Accueil 
Étudiants informe les étudiants sur tous les aspects de la Vie étudiante et est le lieu unique de 
renouvellement de titre de séjour étudiant. Cet espace est né de la volonté commune du Crous 
Clermont Auvergne, des établissements d’enseignement, de la Ville de Clermont-Ferrand, de la 
Préfecture et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, de mieux accueillir les étudiants et notam-
ment les primo-arrivants.

© Crous de Caen Normandie - Tugdual Caron  

© William Sanchez 
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Grenoble - Alpes
La pépinière à initiatives musicales et sportives

La résidence Gabriel Fauré accueillera la pépinière à initiatives musicales et sportives (PIMS) dans la 
salle de répétition musicale de 35 m² et la salle de pratiques sportives de 80 m².  La mise en service, 
dès la rentrée 2018, d’espaces dédiés à la fois aux pratiques musicales et sportives au sein de cette 
résidence constitue une opportunité de nature à faciliter la mise en synergie entre les acteurs de l’ani-
mation de la vie de campus (établissements, associations étudiantes, artistes, sportifs…). La PIMS sera 
un centre de ressources facilitant les démarches des étudiants porteurs de projets, de la recherche 
d’une salle à la mise à disposition d’équipements jusqu’à la finalisation d’une représentation musicale 
ou manifestation sportive. Tout y sera possible : les initiatives accompagnées dans le champ musical 
pourront, à titre d’exemples, prendre la forme de workshop, masterclass ou résidences d’artistes. Les 
ateliers porteront aussi bien sur la technique vocale, l’initiation et perfectionnement à la musique 
assistée par ordinateur (MAO), la pratique instrumentale, des répétitions sur un module précis (travail 
du son, des lumières, du jeu de scène…). Les initiatives accompagnées dans le champ sportif pourront 
prendre la forme entre autres de séances d’activités physiques (plein air et salle), de conférences et de 
manifestations ouvertes à un large public.

Montpellier - Occitanie
Dispositif Parrainage International

Depuis 2011, le dispositif « Parrainage International » accompagne des milliers d’étudiants interna-
tionaux dès leur arrivée en Région Occitanie. Accueillir, accompagner et guider dès leur arrivée dans 
la ville (Montpellier, Nîmes ou Perpignan), les étudiants étrangers en mobilité individuelle ou en pro-
gramme d’échange, telles sont les missions des parrains et marraines du Parrainage International. 
Durant les 2 premiers mois de leur installation – en septembre et octobre 2018 – les filleuls sont ac-
cueillis individuellement pour leur permettre une intégration réussie sur leurs lieux d’études et dans 
leur ville. Le parrainage international est un dispositif gratuit basé sur le bénévolat. 

Les parrains et marraines bénéficient de places de spectacles et d’entrées pour plusieurs événe-
ments afin de les remercier de leur engagement bénévole. Un moment convivial de fête et de 
rencontres est également organisé fin septembre permettant aux parrains et aux filleuls de se 
rencontrer tout en découvrant un lieu emblématique de la ville de Montpellier. 

Nantes - Pays de la Loire
La Super Galerie

La Super Galerie est un espace nomade d’exposition qui a pour objectif de valoriser la création étu-
diante ou d’artistes émergents auprès du public étudiant et du grand public. Conçue par 2 collectifs 
étudiants de l’École d’Architecture de Nantes (VOUS et ScénoT,) la Super Galerie répond aux problé-
matiques de modularité et de mobilité pour devenir un véritable labo qui fait-valoir toutes les étapes 
d’une exposition artistique étudiante : de la création à la médiation du propos. 

La Super Galerie se veut être le lieu de monstration, d’expériences, de recherches et d’échanges 
autour de la création étudiante dans les pratiques plastiques et contemporaines. Elle sera éga-
lement un point de rencontre avec les artistes professionnels et les acteurs du milieu culturel. 
L’inauguration de la Super Galerie devrait se dérouler en septembre 2018 dans le cadre du festi-
val BAM – Surprise Party Artistique, organisé par le TU-Nantes.  
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Nice - Toulon
Co-learning Montebello, un lieu de travail, d’échange  
et de partage ouvert 24h/24 et 7 jours/7

L’espace de co-learning, initié dans le cadre du Plan Bibliothèques Ouvertes+, est un lieu de tra-
vail, d’échange et de partage ouvert 24h sur 24 et 7 jours sur 7, situé sur le campus Valrose. 

Le Co-learning Montebello propose : 
• 2 grands open-spaces (60 places) 
• 5 box de travail en groupe de 3 à 6 personnes 
• une salle de formation (sur réservation) 
• un coin détente 
• un espace snacking 

Sous vidéosurveillance, cet espace de travail en autonomie est sécurisé via un contrôle d’accès stric-
tement personnel. Équipé de capteurs de fréquentation, le taux d’occupation du co-learning est 
accessible en temps réel au public via l’application Affluences. Situé à deux pas de la bibliothèque 
universitaire de sciences de campus Valrose, le co-learning Montebello s’inscrit en complémentarité 
de celle-ci avec des services documentaires à disposition de ses usagers. Une boîte de retour des 
documents des BU, une connexion wifi et l’accès aux ressources documentaires des BU en ligne sont 
les premiers services proposés au sein du co-learning. Une programmation culturelle et scientifique 
sera également mise en place ainsi que des formations à l’information scientifique et technique. 

© DR - Crous de Nice - Toulon
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Reims 
Lancement de WIZIK, le jukebox collaboratif débarque  
dans les cafétérias du Crous de Reims

À partir du 1er septembre 2018, on trouvera ce dispositif dans deux cafétérias à Reims. Il sera dé-
ployé courant 2019 à Troyes. 
Le concept est simple : une playlist collaborative est jouée via le système de sonorisation installé 
dans les cafétérias. Avec leur smartphone, les étudiants peuvent s’y connecter via l’application 
Crous Mobile ou en flashant un QrCode affiché sur les tables. Une fois connecté, l’étudiant de-
vient maître de la musique, il peut ajouter des titres à la playlist, voter pour ceux qu’il souhaite 
écouter. Le titre musical qui a le plus de votes est le prochain à être diffusé. 
Autre fonctionnalité, le socialwall : des écrans dédiés sont installés dans les cafétérias et per-
mettent de suivre la playlist et l’évolution des votes. Les étudiants ont la possibilité de poster des 
messages et photos qui s’affichent en direct sur les écrans.  

Rennes Bretagne 
Plateforme téléphonique du Grand Ouest  

Cette centrale téléphonique accueille jusqu’à 21 téléconseillers et renseigne les étudiants des aca-
démies de Rennes, Nantes, Caen, Rouen, Poitiers et Orléans-Tours. Les nouveaux locaux sont au rez-
de-chaussée du Resto’U « Duchesse Anne », jouxtant les locaux de l’IPAG et de Sciences Po Rennes. 
Cette organisation présente deux intérêts majeurs pour les usagers. Tout d’abord, elle permet de 
décharger les services des bourses et de logement des Crous, permettant ainsi un traitement plus ra-
pide des dossiers. Elle facilite également l’accès des étudiants à leurs droits en fluidifiant les appels. 

Depuis 2017, la plateforme située à Rennes a élargi ses activités aux Crous de Caen-Normandie, de 
Rouen-Normandie, de Poitiers et d’Orléans-Tours. Le public concerné passe donc de plus de 252 000 
étudiants à 464 000 étudiants. Des jeunes sont employés par le Crous en CDD étudiants. Ce type 
de contrat leur permet de concilier études et vie professionnelle. Ils sont tous formés en début de 
contrat pour répondre aux interrogations des étudiants et des familles en recherche d’informations 
concernant les bourses, le logement et l’ensemble des missions du Crous. 

© Crous de Rennes Bretagne
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ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET FINANCIER

LES CHIFFRES CLÉS 2018

LOGEMENT

VIE DE CAMPUS

701 381
BOURSIERS EN 2017/2018

+ de 2 MD €
DE BOURSES SUR CRITÈRES 

SOCIAUX GÉRÉES PAR LES CROUS

Aides spécifiques annuelles et aides ponctuelles d’urgence

49 397
BÉNÉFICIAIRES

3 992
CHAMBRES RÉHABILITÉES

EN 2017

4 417
LOGEMENTS CONSTRUITS 

EN 2017

175 000
LOGEMENTS CROUS DISPONIBLES 

À LA RENTRÉE 2018

RESTAURATION

3,25 € 
LE PRIX DU TICKET RESTAURANT

UNIVERSITAIRE

69 Millions
DE REPAS

750
STRUCTURES

DE RESTAURATION

Culture Initiatives étudiantes Service civique

8
CONCOURS NATIONAUX À THÈME

65 
LIEUX CULTURELS

+ de 460
VOLONTAIRES EN SERVICE CIVIQUE 

DEPUIS LA RENTRÉE 2015 

+ de 1 000
PROJETS ÉTUDIANTS SUBVENTIONNÉS 

DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
CULTURE-ACTIONS 

DANS

+ de 85 000
ÉTUDIANTS REÇUS EN ENTRETIENS 

PAR LES SERVICES SOCIAUX DES CROUS

44,4 M €
D’AIDES EN 2017

Services sociaux

Les chiffres clés
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Le réseau des Crous
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Le Cnous et les Crous

 CNOUS
60 boulevard du Lycée
92170 Vanves
Tél. 01 71 22 97 61
www.etudiant.gouv.fr 

 AIX-MARSEILLE - 
    AVIGNON
31 avenue Jules Ferry
13621
Aix-en-Provence CEDEX 1
Tél. 04 42 16 13 13
www.crous-aix-marseille.fr

 AMIENS – PICARDIE
25 rue Saint-Leu 
BP 50541
80005 Amiens CEDEX 1
Tél. 03 22 71 24 00
www.crous-amiens.fr

 LES ANTILLES ET LA GUYANE
Campus universitaire
de Fouillole - BP 444
97164 Pointe-à-Pitre CEDEX
Tél. 0590 89 46 60
www.crous-antillesguyane.fr

 BORDEAUX – AQUITAINE
18 rue du Hamel - CS 11616
33080 Bordeaux CEDEX
Tél. 05 56 33 92 00
www.crous-bordeaux.fr

 BOURGOGNE - 
    FRANCHE-COMTÉ

Crous de Besançon :
38 avenue de l’Observatoire
BP 31021
25001 Besançon CEDEX 3
Tél. 03 81 48 46 00
www.crous-besancon.fr

Crous de Dijon :
3, rue Docteur Maret
BP 51250  - 21012 Dijon
Tél. 03 45 34 84 00
www.crous-dijon.fr

 CAEN – NORMANDIE
23 avenue de Bruxelles
BP 85153
14070 Caen CEDEX 5
Tél. 02 31 56 63 00
www.crous-caen.fr

 CLERMONT-AUVERGNE
25 rue Étienne Dolet
63037 Clermont-Ferrand 
CEDEX 1
Tél. 04 73 34 44 00       
www.crous-clermont.fr

 CORSE
22 avenue Jean Nicoli
BP 55 - 20250 Corte
Tél. 04 95 45 30 00
www.crous-corse.fr

 CRÉTEIL
70 avenue du
Général de Gaulle
94010 Créteil CEDEX
Tél. 01 45 17 06 60
www.crous-creteil.fr

 GRENOBLE – ALPES
5 rue d’Arsonval 
CS 70187
38019 Grenoble CEDEX
Tél. 0810 064 069 
www.crous-grenoble.fr

 LILLE –
    NORD-PAS-DE-CALAIS
74 rue de Cambrai 
CS 90006 
59043 Lille CEDEX
Tél. 03 20 88 66 00
www.crous-lille.fr

 LIMOGES
39 G rue Camille Guérin
87036 Limoges CEDEX
Tél. 05 55 43 17 00
www.crous-limoges.fr

 LORRAINE
75 rue de Laxou
54042 Nancy CEDEX
Tél. 03 83 91 88 00
www.crous-lorraine.fr

 LYON
59 rue de la Madeleine
69365 Lyon CEDEX 07
Tél. 04 72 80 17 70
www.crous-lyon.fr

 MONTPELLIER - 
    OCCITANIE
2 rue Monteil CS 85053
34093 Montpellier CEDEX 5
Tél. 04 67 41 50 00
www.crous-montpellier.fr

 NANTES – PAYS 
    DE LA LOIRE
2 boulevard Guy Mollet
BP 52213
44322 Nantes CEDEX 3
Tél. 02 30 06 02 44
www.crous-nantes.fr

 NICE – TOULON
26 route de Turin
06300 Nice
Tél. 04 92 15 50 50
www.crous-nice.fr

 ORLÉANS – TOURS
17 avenue Dauphine
45072 Orléans CEDEX 2
Tél. 02 38 22 61 61
www.crous-orleans-tours.fr

 PARIS
39 avenue Bernanos
75005 Paris
Tél. 01 40 51 36 00
www.crous-paris.fr

 POITIERS
13 rue Guillaume VII
Le Troubadour - BP 629
86022 Poitiers CEDEX
Tél. 05 49 60 88 00
www.crous-poitiers.fr

 REIMS
14-B Allée des Landais
CS 40046
51726 Reims CEDEX
Tél. 03 26 50 59 00
www.crous-reims.fr

 RENNES – BRETAGNE
7 place Hoche
CS 26428
35064 Rennes CEDEX
Tél. 02 30 30 09 30
www.crous-rennes.fr

 LA RÉUNION
20 avenue Hippolyte 
Foucque
97490 Sainte-Clotilde
Tél. 02 62 48 32 32
www.crous-reunion.fr

 ROUEN – NORMANDIE
135 boulevard de l’Europe
76100 Rouen
Tél. 02 32 08 50 00
www.crous-rouen.fr

 STRASBOURG
1 quai du Maire Dietrich
BP 50168
67004 Strasbourg CEDEX
Tél. 03 88 21 28 00
www.crous-strasbourg.fr

 TOULOUSE – OCCITANIE
58 rue du Taur 
CS 67096
31070 Toulouse CEDEX 7
Tél. 05 61 12 54 00
www.crous-toulouse.fr

 VERSAILLES
145 bis boulevard de la
Reine
78005 Versailles CEDEX
Tél. 01 39 24 52 13
www.crous-versailles.fr
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Centre national des œuvres  
universitaires et scolaires
60 boulevard du Lycée
CS30010 - 92171 Vanves Cedex
Tél. 01 71 22 97 20
communication@cnous.fr 
www.etudiant.gouv.fr

Contact presse
Pascale Koller
Tél. 01 71 22 97 20 / 06 88 05 52 79
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